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poun

LISSAINISSEMEST I)E LA TILLE BE 1 0 M

DISP0S1TI0NS A ADOPTER

La Commission instiluće pour donner son avis sur les dis- 

positionsśi adopter pour 1’assainissement de la ville deTou- 

lon a tenu sóance & 1’hótel de ville de Toulon, sous la prć- 

sidence de M. Dutasta, maire de la ville, les 26, 27 et 28 jan- 

vier 1885 (1).

La Commission a ćtć saisie :

1° Du programme des travaux d’assainissement soumis 

par la municipalitć de Toulon, le 28 septembre 1884, & 

MM. les ministres de rintćrieur, des travaux publics, des 

finanees, du commerce, de 1’instruclien publiąue, de l’agri- 

culture, de la marinę et de la guerre;

2° D’un avant-projet ćtudić avec beaucoup de soin par

(1) Cette commission se compose de MM. Dutasta, maire de Toulon, 
prósident; AUar, architecte; Arnbar, conseillcr municipal, Dr Brouardel, 
president du Comite consulta'if d’hygi6ne de France, professeur i  la Fa- 
cultó de mśdecine de Paris, membre de 1’Acadómie de mćdecine; Bru- 
niąuel, ingćnieur en chef des ponts ctchaussćes; Gottalorda, ingenieur 
des ponts et chaussees, attaclie aux travaux hydrauliques de la marinę; 
Alfred Durar.d-Claye, ingenieur en chef des ponts et chaussóes (remplaoe 
par M. de Tavernier, ingenieur en clief des ponts et chaussćes, attachóau 
service municipal de la ville de Paris); Dyrion, ingenieur faisant fonction 
<ł’ingćnieur en chef des ponts et chaussees, chargć des ćtudes dassai- 
nissement de la ville de Toulon ; Dr 011ivier, conseiller municipal; Roui, 
conseiller municipal; Toucas, adjoint au maire; Turot, lieutenant-colo- 
«el, clicf du gćnie de Toulon ; Weisgerber, ingenieur en chef des ponts et 
chaussćes, charge du service du dópartement du Var; Ziircher, ingónieur 
des ponts et chaussóes de 1’arrondissement de Toulon, secrótaire.
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M. Dyrion, ingónieur faisant fonctions cTingśnieur en clief 

des ponts et cliaussćes, mis par M. le ministre des travaux 

publics i  la disposition de la ville de Toulon pour śtudier les 

projels d ’assainissement;

3° D’une note des plus intćressantes dans laąuelle M. Al

fred Durand-CIaye, ingćnieur en cbef des ponts et chaus- 

sśes, attachś au service d ’assainisserrient de la ville de Paris, 

et memhre de la Commission, avait bien voulu exposer ses 

idćes touchant 1’assainissement de la ville de Toulon, ses 

occupations l’emp6chant de prendre part aux travaux de la 

Commission.

La Commission a examinć les questions enumśrćes dans 

le programme dii 28 septembre 1884 et, apr&s avoir consa- 

crć ci 1’etude de ces ąuestions, a la visite des divers quartiers 

de la ville, d’un certain nombre de maisons et d’ćcoles, les 

journśes des 26, 27 et 28 janvier, elle a confiś aux deux rap- 

porteurs le soin d'exposer et de motiver ses conclusions.

L ’insalubritś de la yille de Toulon est un fait malheureu- 

sement trop notoire : les nombreuses ćpidemies decholóra 

qui l ’ont frappće, lam ortalitć typhoide tres 61evće de la gar- 

nison, attestent d ’une manifere irrścusable tout ce qu ’ont de 

dćfectueux, au point de vue hygiśnique, les condilions dans 

lesquelles se trouve ce grand port, et cependant, ce ne sont 

pas les conditions naturelles qui laissent & dśsirer: le climat 

est sec et tempćrć; le pays n ’est soumis h aucune influence 

paludćenne; l ’eau est de bonne qualitś et abondante, 

mais tout ce qui est l ’ceuvre de 1’homme est dśfectueux.

Les rues śtroites, bordees de maisons de cinq et six 

ćt;iges, ne sont pas aśrćes. Beaucoup de ces maisons sont, par 

elles-m^mes, insalubres. I/eau, malgró son abondance, n ’est 

pas amónagśe de manifcre i  parvenir k tous les ćtages, ce 

qui emp&che les habitants des ćtages ćlevćs d’en employcr 

sulfisamment.

Les dejections et les eaux sales de toute naturę sont on 

recueillies dans desfosses fixes ou dans des tinettes, oubien 

versóes dans des puits perdus d’oii elles s’ćchappent en poi*
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luant le sous-sol et les puits d’alimentalion, ou enfin, sim- 

plement jetćes au ruisseau de la rue, apr&s avoir etć conser- 

vćes de longues heures dans 1’appartement.

A ces causes gćnórales d’insalubritć vient s’adjoindre l ’ac- 

tion de quelques foyers d ’infection dont il sera ąuestion 

ultćrieurement.

On admet aujourd’hui qu’il faut, pour placer dans de bon- 

nes conditions, sous le rapport hygiśnique, une ville śta- 

blie d’ailleurs, comme c’est ici le cas, dans un pays salubre :

1° Donner largement h. tous les ćtages des habitations de 

l’eau pour les besoins domestiques et pour le nettoyage, et 

fournir de l ’eau de bonne qualitó pour la consommalion des 

habitants;

2° Assurer l ’expulsion im mćdiate de 1’appartement de 

toutes les eaux salies.et des vidanges, et lenr ćvacuation sur 

un point ou elles ne puissent exercer aucune influence nui- 

sible.

Nous allons examiner comment on peut satisfaire i  ces 

conditions dans le cas qui nous occupe.

MSTKIBUTION n’EAU.

E lat actuel de la distribution d eau. —  Les sources qui ali- 

mentent la ville de Toulon dćbitent 13,800 m&tres cubes 

d ’eau par vingt-quatre heures environ, savoir :

La source de Saint-Antoine 6,000 m. c.

La source de Saint-Philippe (ćventuellement) 800 m. c.

La source de la Foux 7,000 m. c.

Les eaux fournies par ces sources ont śtć analysśes chi- 

m iquement par M. Gh. Girard au laboratoire municipal de 

Paris. Elles poss&dent les caractfcres des eaux potables de 

bonne qualitć.

Leur ćtude microbiologique a ćtś faite par M. Roux dans 

le laboratoire de M. Pasteur. Les rśsullats ont ćtć vćri(iśs 

par ce dernier. Les organismes que Ton y trouve, comme 

on en trouve d ’ailleurs dans toutes les eaux potables, ne
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sont ni dangereux, ni m£me suspects. Gomparćes a des eaux 

potables de tr&s bonne ąualitó, elles occupent un bon rang.

La source de Saint-Antoine est afFectśe h 1’alimentation 

en eau potable de la ville et des faubourgs de Saint-Roch 

et du Pont-du-Las, et la source de Saint-Philippe fournit 

l ’eau potable aux faubourgs du Mourillon et de Saint-Jean 

du Yar. Dans les annśes trós sfeches, le dśbit de cetle der- 

ni&re source devient insuffisant pour les besoins de la popu- 

lation desservie (c’estpour ce motif que son contingent est 

indiąuć comrae ćventuel), on compl&te alors Talimentation 

au moyen de la source de Saint-Antoine.

Enfin, l ’eau de la Foux fait mouvoir des moulins, sert k 
des irrigations, alimente des lavoirs a lingę, et la moitić seu- 

lement du dćbit de cette source, soit 3,300 m&tres cubes 

d’eau par jour, arrive en ville et est employóe au lavage 

des ruisseaux.

La ąuantitś totale d’eau disponible est donc de 10,300 mfc- 

tres cubes environ.

Toutes les eaux dont il vient d ’§tre ąuestion sont dćpour- 

vues de pression; elles ne peuvent desservir ni les ćtages 

des maisons de la ville et des faubourgs, ni mśme certains 

ąuartiers, notamment ceux de Sainl.e-Anne et de Glaret ou 

l’on a seulement de Feau de puits ou de citerne.

Transformation de la dist?'ibution d’eau. —  En vertu d ’un 

traitć passć par la ville de Toulon avec la compagnie gć- 

nśrale des eaux, la distribution d’eau doit Stre profondś- 

ment transformće.

La ville substitue la compagnie pour une durće de 

soixante ans aux droits qu ’elle possóde sur les sources ci- 

dessus mentionnćes.

D’apr6s les explications fournies k la Commission, la 

compagnie s’engage de son cótć :

1° A livrergratuitement h la ville 3,500 metres cubes d’eau 

par jour pour le lavage des ruisseaux;

2° A fournir 14,000 m&tres cubes d ’eau potable par jour, 

sous une pression de 80 mbtres lant pour le semce priv6
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que pour les usages publics (fontaines monumenlales, 

fontaines do puisage, lavoirs publics), lesąuels sont pourvus, 

gratuitement, d’une dotation de 3,700 mćtres cubes par jour.

Aujourd’hui, 1’ensemble des services public et privś est 

pourvu de 10,300 metres cubes d ’eau par jou r, comme 

nous l’avons dit prćcćdemment; la compagnie s’engage & 

porter cette dotation i  17,500 mćtres cubes.

En amćnageant convenablement les eaux que l’on peut 

recueillir dans le bassin oii naissent les deux principales 

sources de la ville, la compagnie pourra se mettre en me* 

sure de tenir ses engagements.

Les diffćrences caractćristiques entre la distribution ac- 

tuelle et la futurę distribution consistent donc dans une 

augmentation tres considćrable du volume d’eau ii distri- 

buer et dans 1’accroissement de la pression de l ’eau, accrois- 

sement qui permettra de desservir les ćtages les plus ćlevćs 

de toutes les maisons et un grand nombre de centres habitśs 

qui n ’ont aujourd’hui que de l’eau de puits ou de citerne.

Lorsque la distribution aura ćtć transformće, la ville de 

Toulon recevra pour le service des abonnements privćs et 

pour certains usages publics (fontaines monumentales, fon

taines de puisage, lavoirs publics) 14,000 mfctres cubes 

d’eau par jour, soit, pour une population de 70,000 ames a 

peine, 200 litres environ par tóle et par jour. En outre, 

3,500 m&tres cubes d’eau seront disponibles pour le lavage 

des ruisseaux, ce qui constitue une dotation supplćmentaire 

de 50 litres par habitant et par jour.

La dotation totale atteindra donc 250 litres par t6te et par 

jour, et l ’eau destinće aux usages des maisons parviendra 

aux ćtages les plus ćlevćs. Ces conditions sont complótement 

satisfaisantes.

Les travaux de transformation sont en cours d ’exćcution ; 

on attend seulement, pour les terminer, la promulgation du 

dćcret sanctionnant le traite passć avec la compagnie ge- 

nćrale des eaux et declarant Tutilite publique d’une partie 

des travaux.
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8 ASSAINISSEMENT 1)E LA V1LLE DE TOULON.

EVACUATION DES EAUX SALIES ET DES V1D ANGES.

Comme nous l ’avons dit plus haut, au jo im fhu i les eaux 

sales et les vidanges sont reęues, soit dans des fosses fixes, 

soit dans des tinettes, soit dans des puits perdus ou bien, 

enfin, elles sont simplement dćversćes dans les ruisseaux 

des rues.

LaCommission a ćtó unanime ii reconnailre cjue la situa- 

tion actuelle ćtait intolćrable.

Ap r&s avoir donnę son entifcre approbation ii l’arr6tć par 

lequel M. le maire de Toulon a ordonnś la suppression im- 

mśdiate du plus dangereux des procćdćs employśs jus- 

qu’ici, celui qui comporte 1’emploi de puits perdus, elle a 

admis qu’il fallait ćtablir dans les rues une canalisalion re- 

cevant les eaux salies et les vidanges provenant des maisons 

et conduire le liquide impur ainsi recueilli sur un point ou 

il serait possible de s’en dśbarrasser sans inconvćnient pour 

la salubritć. Ces dispositions genćrales adoptćes, elle a pro- 

ećdć a 1’śtude dśtaillće de la question de 1’assainissemenl, 

en examinant successivement:

1° L’assainissemenl de la maison ;

2° L ’ćtablissement et 1’assainissement de la canalisation 

des rues;

3° L ’assainissement des eaux au dćbouchć de la canalisa

tion ou 1’emploi ii en faire pour qu ’elles ne soient pas nui- 

sibles.

Assainissement de la maison. —  L’assainissement de la 

maison doit reposer, selon 1’opinion unanime de laCommis- 

sion, sur le principe de l’6vacuation immódiate de la mati&re 

usee, quelle qu ’elle soit : eau de toilette, eau de bains, eau 

de cuisine, matióres de vidanges.

Aceteffet, chaque menage, autantque possible, doit avoir 

is a  dispo>ition un orifice d ’ćvacuation placś, si faire se peut, 

dans les water-closets, pourvu d’une cuvette dont la formę 

est choisie de mani&re h faciliter 1’ćcoulement, et alimentć
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d ’un volume suffisant pour maintenir le rćcipient dans un 

ćtat de propretć parfaite et pour entrainer les matifcres im- 

pures. Immćdiatementau-dessous de 1’orifice doit se trouver 

unappare ild ’occlusion destinć k isolerlaconduiterecueillant 

dans chaąue maison les eaux vannes, du lieu ou se produit 

l’expulsion des malifcres impures. Cetle conduite doit, 

d ’ailleurs, communiąuer librement et largement avec l’at- 

mosphfcre par des tuyaux ventilateurs aliant au sommet du 

toit.

Avant lajonction de la conduite privće avecla canalisation 

de la rue, un nouvel appareil d’occlusion doit ótre placó sur 

la conduite privće, pour isoler celle-ci de la canalisation 

publiąue et ćviter ainsi tout retour d ’air provenant de cette. 

canalisation.

Elablissement et assciinissement de la canalisation des rues. 
— Le dćbit śnorme donnś par les orages sous le climat de 

Toulon s’oppose, en dehors de toute autre considćration, ^ 

ce que Ton reęoive dans la canalisation des rues la totalitś 

des eaux de pluie.

Pour ćvacuer ces eaux, il faudrait donner i  la canalisation 

-des sections hors de toutes proportions avec celles qui suf- 

fisent pourassurerl’ćcoulement deseauxprovenantde 1’habi- 

lation, et augmenter ainsi ćnormćment la dćpense, alors que 

1'cn peut, sans inconvćnient, laisser s’ćcouler directement a 

la mer les eaux de pluie qui tombent dans le pćrim&tre de 

1’ancienne ville, et recueillir dans un ćgout spścial ćtabli 

k peu pr&s suivant la lim ite qui sćpare 1‘ancienne ville de 

1'agrandisseinent de 1854, les eaux pluviales qui tombent 

dans le pćrimetre de cet agrandissement. Cette combi- 

naison est, i  beaucoup pr£s, la plus ćconomique, et il 

y a lieu de Tadopter; toutefois, il est tr&s utile de profiler, 

pour laver ćnergiquement la canalisation, de l ’eau de pluie 

provenant des toitures. Cette eau n ’ćtant pas chargće, comme 

<5elleprovenantdescours et des chaussśes, de dćtritus lourds 

(sable, graviers), ne peut pas dśterminer la formation de 

dćpóts gSnant la circulation des malióres organiques, et son

assa in jssem e .\ t d e  l a  v i l l e  d e  t o u l o n .  9
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introduction dans la canalisation neprćsente, des lors, que 

des avantages. La Commission demande donc que Ton fasse 

communiquer avec la canalisation de la rue,dans la mesure 

de ce qui sera reconnu possible, les tuyaux de descente des 

eaux de pluie.

L’assainissement de la canalisation des rues doit reposer 

surle  principe « circulation, pas de stagnalion ». Pourrća- 

liser ce dśsidćralum, il faut que la canalisation, ćtablie avec 

des sections convenables, eu śgard au dśbit de chacun de 

ses ćlements, soit formóe de tronęons posćs en ligne droite, 

relićs i  chaque changement de direction par un regard. Ił 

faut encore ćtablir des reservoirs de chasse, surtout au point 

culm inant de chaque branche de la canalisation, afin de 

fournir en ces points, placćs i  1’origine des drains et par 

consćquent alimentćs d’une faęon insuffisante p a r l’eau des 

maisons, 1’alimentation complśmentaire nócessaire pour 

entrainer les matićres.

La canalisation genćrale dont il vient d’<Hre question fera 

disparaitre le ruisseau de 1’Abattoir et l ’ćgout du Mourillon, 

et la suppression de ces deux foyers d ’infection sera ains 

la consśquence des dispositions que la Commission recom- 

mande d'adopter.

Assaimssement des eaux au debouche de la canalisation. —  

E m ploi d en faire pour gttelles ne soient pas nuisibles. —  La 

disposition topographique du sol impose 1’obligation d’a- 

mener toutes les eaux vannes pres de la Porte-Neuve, au 

ąuartier de la Rhode, i  la cote —  3 mćtres environ. De la, 

elles seront reprises par des pompes et refoulśes ci 1’aide 

d’une conduite speciale sur le bord de la mer, au sud des 

Sablettes.

Le point choisi comme dćbouchć satisfait & toutes les con- 

ditions dćsirables : il est eloignś de toute agglomćration ; 

les eaux que l’on jetterait a la mer ne peuvent pas 6tre en- 

trainees par les courants vers des points habitćs ; enfin, si 

i ’on se dćcide ći ćpurer les eaux par 1’irrigation, les eaux 

d ’infiltration deyront forcćment se perdre h la mer.
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Dans ces conditions, le seul danger qui pourra subsister 

reside dans l ’imprćgnation des lćgumes qui croitraient dans 

le sol irrigue, et ce danger peut 6tre conjurć par la cuisson,

AussilaGommission estime-t-elle, d ’un avis unanim e,que 

1’śpuration des eaux-vannes par 1'irrigation peut ótre admise 

sans inconvśnient.

Nous venons d’examiuer comment 011 peut satisfaire, & 

Toulon, aux conditions gćnćrales de 1’assainissement d’une 

ville, c’est-ii-dire ce qu’il y a a faire pour la dislribulion des 

eaux propres et pour l ’ćvacualion des eaux salies et des vi- 

danges; mais malheureusement un trfes petit nombre de 

maisons se prćtent h 1’application complóte du systeme 

rationnel d’assainissement qui vient d’6tre decrit.

Dans un certain nombre d’immeubles, il faudra se con- 

tenter d’une cuvette de vidange par ćtage; dans beaucoup 

de maisons on en sera rćduit i  ćtablir dans le corridor du 

rez-de-chaussće une cuvette de vidange commune a tous 

les habitants de la maison. Enfin, un grand nombre de 

maisons ne pourront pas śtre assainies du tout. 11 existe, 

en effet, dans la vieille ville beaucoup d’immeubles de 

peu de valeur, ne contenant que des logements sordides, 

appartenant h plusieurs proprićtaires (beaucoup de maisons 

ont deux, trois et quatre propriśtaires, il existe m§me un 

immeuble indivis entre douze personnes), ćtablis sur des 

terrains dont rexiguitó et la formę ne permettent pas d’y 

elever des constructions rćpondant aux exigences de 1’hy- 

giene et que, pour tous ces motifs, il est impossible de 

transformer.

Les sacriflces que 1’on ferait pour amćliorer 1’ćtat hygie- 

nique de Toulon ne produiraient pas les effets q ue l’on doit 

enattendre, si on laissait subsister toutes les maisons qui se 

trouvent dans les conditions que nous venons de dćcrire. 

Pour assainir Toulon, il faut faire disparaitre immćdiate- 

ment le plus grand nombre possible de ces immeubles. Deux 

percćes ouvertes au travers de la vieille ville permetlraient
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d’arriver h ce rćsultal; elles apporteraient, en outre, l’air et 

la lumiere auprfcs des maisons qui ne seraient pas atteintes, 

et confribueraient de ces deux faęons et de la manifcre la 

plus efficace i  1’assainissement de la ville.

Pour que les nouvelles rues concilient les exigences de 

1’assainissement et celles de la circulation, il convient dfr 

leur faire couper diagonalement la ville. L ’une de ces rues 

aurait sa direclion gćnćrale dśterminće par la Porte-Neuve 

ou par la porte projetće h l’extrćmitć de la rue Merle et la 

place de 1’Intendance ; on mettrait ainsi le faubourg du 

Mourillon et toute la portion de la ville qu ’elle traverserait 

en communication directe avec la gare du chemin de fer. 

L’autre rue serait tracće, autant que possible, suivant une 

ligne partantde l’extrómitć suddelarue de Lorgues et abou- 

tissant & la porte principale de 1’arsenal de la marinę.

11 ne serait, d’ailleurs, nullement indispensable d’śtablir 

les nouvelles voies en ligne droite; rien n ’emp6cherait de les 

inflśchir si les ćtudes de dótail faisaient reconnaitre 1’ulilitó 

d’une dćviation pour atteindre un plus grand nombre d ’im- 

meubles insalubres.

La plupart des rues ouvertes dans la nouvelle ville on i 

dix metres de largeur; cette dimension paraissait sufflsante 

lorsqu’on a arr&tś, il y a trente ans, le plan de 1’agrandisse- 

m e n t ; mais, aujourd’hui que les rues dont il s’agit sont 

bordćes de maisons ćlevóes, 1’insuffisance de leur largeur 

s’accuse d’une manifcre frappante. Aussi, la Commission 

insiste-t-elle vivement pour qu’onne renouvel!e pas la faute 

commise, et elle demande que les deux rues, d o n t l ’ouver- 

turelui parait indispensable pouiTassainissementde Toulon, 

soient projetćes avec la largeur de 14 mćtres au m in im um , 

que prćsente la rue de Lorgues.

Pour complóter I ’ceuvre de Tassainissement, il est indis

pensable d ’armer la municipalitć des pouvoirs nócessaires 

pour faire appliquer les procćdćs qui viennent d’6tre recom- 

mandós : c’est-ct-dire pour faire etablir, partout ou cela
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1’lan de la ville et de la rade de Toulon, iudiquant la conduite de refoulement et 

la conduite de decharge, le champ d’irrigation et les doux rues qui devront couper 

diagonalement la vieillc ville.
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sera possible, les moyensd’śvacuation indiąućs, et pour faire 

employerdans chaque maison la quantitś d ’eau nćcessaire 

pour maintenir en śtat de proprete parfaite les appareils- 

d’ćvacuation. Enfin, il faut śgalement que la municipalit6 

puisse faire snpprimer les moyens de vidange actuellement 

usitćs etjugśs vicieux, tels que les fosses fixes et mobiles. 

Aussi la Commission insiste-t-elle de la manierę la plus ex- 

presse, pour que la loi sur les logemenls insalubres soit rć- 

viseedemaniere idonner aux municipalitśs le droitd’assurer 

l’execuiion des mesures d’hygi6ne, en prenant pour base de 

cette róvision le projet ślaborś par le comitć consultalif 

d ’bygi6ne de France.

Lestravaux deslinós & assainir Toulon, telsqu’ils viennent 

d ’<Hre dćcrits, laissent en dehors de leur aclion un certain 

nombre de foyers d’infection, au sujet desquels des mesures 

spściales doivent 6tre prises.

Le plus redoutable de ces foyers est le fossś de la Rhode, 

le long de la communication Lamalgue. Cette excavation, 

remplie d ’une eau fetide, dśgage des gaz dćlćt&res : son 

comblement parait indispensable.

Aujourd’hui les eaux des crues de 1’Eygoutier s’ecoulent 

par le fossś de la Rhode ; le comblement de ce fossć devra 

doncentrainer 1’adoptiondedispositions nouvellespourassu- 

rer l’ćcoulement des crues : il faudra soit ślargir le tunnel 

qui conduit les eaux moyennes de 1’Eygoutier & la mer, soit 

etablir, en amont, & lravers la cbaine de coteaux qui borde 

le littoral, un nouveau tunnel.

La Commission recommande 1’śtude de cette dernifcre 

solution, qui permettrait, en ćtablissant le nouvel ouvrage 

prfcs du pont de la Clue, de mettre la plaine de la Gardę i  

1’abri des inondations.

Le fosse du Parti laisse ćchapper des exhalaisons mal- 

saines; il y a lieu de combler et de supprimer le parapet 

en terre le long de la rue du Rempart, entre la Porte-Neuve 

et la mer.
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Mais h cela peuvent se borner les travaux d’assainisse- 

m enl h exćcuter dans cetle porlion de la ville. La coupure 

projetće du cjuai du Parli serait absolument inefficace au 

point de vue de 1’assainissement, et si d’autres molifs ne 

commandent pas impćrieusement rexścution de ce tra- 

vail, on peut y renoncer et ćviter ainsi une dćpense de 

1,200,000 francs.

Les fosses de Missiessy constituent ćgalement un foyer 

d’infection qu ’il serait dćsirable de faire disparaitre en les 

comblant jusqu ’au niveau des liautes mers, dans le cas ou 

Tautoritó militaire reconnaitrait la possibilitć de celte mo- 

dification.

Les eaux sales qui croupissent dans la riviere de l ’Eygou- 

tier devront 6tre recueillies dans une canalisation spćciale. 

Enfin il conviendra de supprimer la caserne des Capucins, 

bctliment absolument insalubre, d ’eludier la question de 

1’ćloignement 011 de la desaflectation de 1’Hópilal marilime, 

et d'ćloigner de la ville les navires mouillćs dans la partie 

orientale de la Yieille-Darse.

Pour achever de remplir sa tdche, la Gommission a du 

examiner la situation des ćcoles publiques au point de 

vue hygiónique. Elle a consacrć une aprós-midi et une ma

lince h la visite de ces śtablissements. A Fexceplion de 

1’^cole Eouviere, qui ne laisse rien i  desirer, et de quelques 

salies de 1’ecole installee dans les bAtiments de 1’ancien 

collage, toutes les aulres ont produit la plus dćplorable im- 

pression sur la Gommission. Elle s’empresse de mettre hors 

de cause l administration municipale et ses agents de tout 

ordre. On fait dans les śtablissements scolaires les plus 

louables efforts pour rendre la situation tolćrable; mais 

on n ’y parvient pas : la disposition vicieuse des locaux, 

leur exiguite opposent des obstacles invincibles a la bonne 

voIontć de tous.

Pour arriver h. un rćsultat satisfaisant, il faudrait dćpen- 

ser plus, dans des immeubles n ’appartenant pas & la ville,
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qu’il n ’en coutera pour ćdifier des construclions nouvelles 

rćpondanf. h toutes les exigences et qui resteront la pro- 

prićtć de la commune.

Le tableau de la superficie et de la capacitć rćelle des 

ćtablissements scolaires indique, en mfime ternps, la popnla- 

tion scolaire ainsi que la superficie et la capacitć que de- 

vraient prćsenter les etablissements donl il s’agit, ci raison 

du nombre d’el6ves qui les frequentent.

La comparaison des chiffres insćrćs dans ce tableau fait 

ressortir les rćsultats suivants :

Sur 89 salles ou prćaux destinćs ii recevoir les enfants, 

21 ont une capacitć, et 22 une superficie atleignant ou dć- 

passant la capacitć ou la superficie rćglementaire.

Toutes les autres ne remplissent pas, sous le rapport de 

la capacitć ou de la superficie, les condilions exigćes par les 

prescriptions ministćrielles.

La capacitć rćelle descend jusqu’& 29, 3 p. 100 de la capa

citć rćglementaire, et elle est, en moyenne, de 62, 8 p. 100 

de cette dernićre.

La superficie rćelle descend jusqu ’& 33, 5 p. 100 de la 

superficie nćcessaire, et elle est, en moyenne, de 70, 7 p. 100 

de cette superficie.

En rćsuinć, la plupart des etablissements scolaires de 

Toulon sont de vćritables logements insalubres qui ne peu- 

vent pas ótre assainis et doivent ćtre remplacćs par des 

conslruclions neuves.

La Commission a, enfin, constatć avec plaisir que 1’ori 

s’occupait du dragage de la Yieille-Darse ou se dćverse 

aujourd’bui la plus grandę partie des eaux-vannes.

Nous avons dit plus haut que 1’assainissement de Toulon 

ne serait complćtement assurć que si l ’on ouvrait, h tra- 

vers la ville ancienne, de larges percćes destinćes surtout 

h faire disparaitre le plus grand nombre possible de vieilles 

maisons ne pouvant 6tre assainies par aucun procćdć.

Ces dćmolitions, que nous croyons absolument nćces-
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saires, devant supprimer un grand nombre de logements & 

faible loyer, il est indispensable, pour ćyiter i  la partie de la 

population qui sera dćplacśe une ćlśvalion extróme de ses 

charges et 1'obligalion de s’ćloigner, de mellre i  la disposi- 

tion des constructeurs des terrains ii biilir d’un prix modóró 

et aussi rapprochćs que possible de la ville.

A tous ces points de vue, !es terrains qui conviendraient 

le mieux sont ceux situśs immódiaiement ii l’est de la com- 

munication Lamalgue.

Mais on ne pourrait y construire, comme ils sont situćs 

dans la premióre zone de servitude des fortifications, qu’en 

les comprenant dans 1’enceinte, c’est-i-dire en dćplaęant la 

«ommunication Lamalgue.

Si l’on mettait seulement i  la disposition des construc

teurs les terrains dont il vient d’ćtre queslion, leur prix s’£- 

16verait dćmesurśment et Ton manquerait ainsi le but qu’il 

fautpoursuivre: 1’ótablissement de logements i  bon marchć.

On 6vitera cet ćcueil en supprimant la seconde et la troi- 

sióme zone de servitude sur tous les points oii le service mili- 

taire reconnaitra la possibilitć d ’adopter cette mesure.

Nous venons d’exposer les questions qui ont fait l ’objet 

des śtudes de la Commission et les solutions qu ’elle croit 

devoir recommander. Rappelons ici ses conclusions sur les 

points qu ’elle consid&re comme les plus importants, nous 

rśfśrant pour tous les autres ii ce qui a ćlś dit dans le cours 

du rapport.

En ce qui touche la distribution d ’eau, la Commission 

demande que la promulgation prochaine du dścret qui doit 

sanctionner le traitć intervenu entre la municipalitć et la 

Compagnie gćnśrale des eaux et declarer l ’utilitś publique 

de certains travaux, permette h la ville de jou ir des avan- 

tages hygiśniques que lui procurera l’exćcution de ce traitć.

En ce qui concerne 1’assainissement proprement dit, la 

Commission recommande 1’adoption des projets ćlaborćs 

par M. 1’ingónieur en chef Dyrion.
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Elle n ’hćsile pas k dćclarer, en oulre, que les lravaux 

projetćs ne produiront enlifcrement leur eflet utile que si, 

on ouvrant deux percćes importantes k travers la vieille 

ville, on fait disparaitre un grand nombre de maisons qui 

ne peuvent ólre assainies par aucun procódś. Elle recom- 

mande donc inslamment l ’ouverlure de ces percćes qui 

devraient Stre exćcutóes suivant les directions et avec la 

largeur prćcódemment indiqućes.

Elle demande, enfin. que 1’administration municipale 

soit armśe, par la rćvision de la loi sur les logrments insa- 

lubres, du droit d’assurer l’execution des mesures d hygifcne.

La Commission sollicite la suppression du fossć de la 

Ithode et de celui du Parli; mais ellejuge inutile la coupure 

du quai du Parli.

Elle demande, dans le but de permettre la cpnstructicn 

des maisons destinśes k remplacer celles que les percśes 

feront disparaitre, que le service m ililaire soit appele i  

examiner la question du deplacement de la comrnunica- 

tion Lamalgue, i  dćlerm iner les poinls ou la suppression 

de la deuxi6me et de la troisióme zone de servitude serait 

compalible avec les nścessitós de la dćfense, et ćtudier les 

moyens de crćer ou d ’amćliorer les communicalions i  tra- 

vers 1’enceinle fortifiće.

II ne nous reste plus maintenant qu ’& indiquer le mon- 

tant de la dópense k faire pour exćcuter le programme qui 

vient d’6lre dćveloppć et examiner comment celte dćpense 

semble devoir 6tre supporlće.

D’apres les aperęus qui ont ćtć fournis & la Commission, 

la depense to lale peut ótre ćvaluće k 17,500,000 francs, 

non compris la reconstruclion des ćcoles.

La ville de Toulon doit certainement supporter la majeure 

partie de cetle depense; mais il est ćvidemment impossible 

pour elle de crśer des ressources suffisantes pour faire face 

k la totalitś des charges próvues.

La Commission eslime que, lorsque l ’Etat aura dćter- 

m inć, apr&s examen de la situation de la ville,'le maximum
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du conlingent que celle-ci peut fournir sans oulre-passer 

ses forces, le Trśsor public devra prendre & sa charge le 

oomplćment nścessaire pour rśaliser 1’općration projetee.

L ’assainissement de Toulon n ’est pas, en eflet, seulement 

unc entreprise d ’intćret local, car c’es>t une ceuvre d ’inlć- 

t6Ł nalional que de faire disparaitre un foyer d’incubation 

de dillusion d’śpidćmies, qui infligent ^ la masse de la 

nation des pertes incalculables, en fermant au commerce 

franęais les fronti&res de presque lous les pajs.

Toulon e>t la base de toutes les opśrations que le main- 

tien de 1’inihience franęaise dans le bassin de la Módiler- 

ranće et raflermissement de cette influence dans rExtrśmc- 

Orient peuvent rendre nćcessaires. A ce point de vue encore, 

le pays tout entier a intćrSt assurer le maintien de la 

sante publijjue dans ce port.

D’un aulre cótó, les rapports ćtablis dans 1’intćrśt de 

1’ElaL enlre Toulon et rExtróme-Orient placent notre grand 

port rnódiierranśen dans des conditions particuli&rement 

perilleuses au point de vue de 1’importalion du cholśra, et 

i l  est ćquitable que le Trćsor public supporte une partie de 

la dśpense fi faire pour mettre Toulon h 1’abri des dangers 

auxquels l'exposent les entreprises de 1’Etat.

Ainsi, 1’inlerSt du pays cornme rćquitć commandent le 

concours du Trćsor public, et la conlribution de 1 Etat sera 

certaineineut peu de cbose en regard des pertes matórielles 

qu’une seule ćpidćmie fait subir h la France, pertes que 

4’adoption des mesures proposćes permettra d ’óviter.

Eu terminant ses travaux, la Commission est donc fondće 

& exprimer 1’espoir qu’une entenle promptement ćtablie 

entre la ville et 1’Etat assurera la rśalisation de Tceuyre d’in- 

tórfit national qui a fait l’objet de ses dćlibśrations.

Paris, le 11 avril 1885.
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